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CHAPITRE 5

CONGES ANNUELS

1 - PRINCIPE D’ACQUISITION DES DROITS

Tout PNC en activit� justifiant durant la p�riode de r�f�rence d’au moins 4 semaines ou 28 
jours calendrier de travail effectif au sein de la Compagnie, a droit � un cong� annuel pay�.
La p�riode d’emploi ouvrant droit au cong� annuel et servant � calculer la dur�e des cong�s, 
dite p�riode de r�f�rence, est l’ann�e civile d�compt�e du 1er janvier au 31 d�cembre.
Les situations particuli�res de non ouverture des droits � cong�s seront �tudi�es au cas par 
cas.
Sont assimil�es � des p�riodes de travail effectif, pour le calcul de la dur�e des cong�s, les 
p�riodes durant lesquelles le PNC se trouve dans l’une des positions administratives pr�cis�es 
ci-apr�s :
1�) le cong� pay� pris,

2�) l’inaptitude au vol pour maternit�,
3�) le cong� l�gal de maternit�,

4�) le cong� de paternit�,
5�) le cong� d’adoption,

6�) la maladie, l’inaptitude ou l’accident aussi longtemps qu’il donne lieu � r�mun�ration par 
la Compagnie,

7�) les p�riodes � mi-temps au sens de l’article L-323.3 du Code de la S�curit� Sociale,
8�) les p�riodes d’interruption de service sans solde, � l’exception de celles vis�es au point 9� 

ci-dessous, d’une dur�e inf�rieure � 30 jours cons�cutifs,
9�) les p�riodes limit�es � une dur�e ininterrompue d’un an pendant lesquelles l’ex�cution du 

contrat de travail se trouve suspendue pour cause d’accident du travail ou de maladie 
imputable au service,

10�) les cong�s exceptionnels d’ordre familial, (c.f annexe au chapitre 5 cong�s pay�s 
annuels), 

11�) la disponibilit� pour soigner son enfant malade,
12�) la p�riode obligatoire de rappel sous les drapeaux,

13�) les cr�dits d’heures de repr�sentation du personnel,
14�) le cong� de formation �conomique, sociale et syndicale,
15�) le cong� pour formation des cadres et animateurs des organisations de jeunesse et de 

sport,
16�) le cong� formation,
17�) la mise � pied avec solde,
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18�) l’absence du PNC exer�ant les fonctions de jur�,

19�) l’absence pour participer � la campagne �lectorale du PNC candidat � l’Assembl�e 
Nationale ou au S�nat,

20�) l’exercice par le PNC des fonctions de Conseiller Prud’homal,
21�) les p�riodes d’internement, de d�tention, de captivit� survenant � l’occasion du service et 

qui ne seraient pas manifestement la cons�quence d’un d�lit de droit commun au sens de 
la l�gislation fran�aise.

2 - PERIODE D’ATTRIBUTION
La p�riode d’attribution s’�tend du 1er f�vrier au 31 janvier de l’ann�e suivante.

Le PNC a le droit et l’obligation de prendre effectivement son cong� annuel dans la p�riode 
d’attribution correspondant � l’exercice au titre duquel il est accord�.
Les modalit�s de traitement des reliquats de cong�s sont d�finies par accord.
Les cong�s annuels comportent des p�riodes d’hiver et d’�t� : la p�riode d’�t� d�bute le 16 
mai et se termine le 15 octobre.

3 - DROIT A CONGES
Le PNC a droit � :
- 41 jours calendrier de cong�s pay�s annuels - dont 6 jours dus au titre des jours f�ri�s 
l�gaux, calcul�s � raison de 3,42 jours calendrier par mois de travail effectif dans la 
Compagnie ou p�riodes assimil�es pr�cis�es en 1,
- 7 jours calendrier de majoration au titre du fractionnement �t�/hiver, sous r�serve qu’il 
prenne un maximum de 20 jours calendrier en p�riode d’�t�.

Si � la demande de la Compagnie, le PNC accepte de d�passer le seuil de 20 jours calendrier 
de cong�s, en p�riode d’�t�, cette majoration de 7 jours lui reste acquise.

Les droits � cong�s en cas d’exercice incomplet ou de temps altern�, ainsi que les modalit�s 
de prise des cong�s sont d�finis par accord.
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Annexe au chapitre 5 cong�s pay�s annuels

CONG�S EXCEPTIONNELS D’ORDRE FAMILIAL

Conform�ment aux dispositions de la Convention d’Entreprise Commune (titre 4 
chapitre 3) des cong�s familiaux sont accord�s aux personnels pour les cas suivants : 

- mariage de l'int�ress� : 6 jours
- mariage d'un enfant de l'int�ress� : 2 jours
- naissance d'un enfant de l'int�ress� : 3 jours
- d�c�s du conjoint : 5 jours
- d�c�s d'un enfant : 4 jours
- d�c�s du p�re ou de la m�re : 3 jours
- d�c�s d'un parent ou alli� jusqu'au 2�me degr� : 1 jour

Ils ne sont attribu�s que sur justification. Ils doivent �tre pris au plus tard dans les 7 jours 
calendaires suivants la date de l’�v�nement qui les motive.  

Les cong�s s'appr�cient en jours ouvr�s pour les personnels au sol et en jours 
"calendrier" pour les Personnels Navigant.

Les �v�nements familiaux survenus dans la famille du conjoint donnent droit aux m�mes 
cong�s que ceux survenus dans la famille du salari�. 


